Annexe B : Modèle d’avis public

<Saisir le nom de l’autorité de santé publique> mène une enquête sur un cas confirmé de rougeole lié à un voyage international. La personne atteinte a pris le(s) vol(s) suivant(s) :
· Compagnie aérienne/numéro de vol : 
· Aéroport de départ : 
· Date et heure de départ : 
· Aéroport d’arrivée
· Date et heure d’arrivée :
 
Les personnes qui se trouvaient sur le vol ont pu être exposées au virus de la rougeole. 
La rougeole est une infection virale très contagieuse qui se propage dans l’air et par contact étroit, comme la respiration, la toux ou les éternuements. Elle peut provoquer une maladie grave qui peut nécessiter une hospitalisation. La vaccination contre la rougeole est efficace à près de 100 % pour prévenir la rougeole.
Les symptômes peuvent apparaître entre 7 et 21 jours après l’exposition, mais se manifestent généralement environ 10 jours après l’exposition. Les personnes qui se trouvaient à bord du vol doivent surveiller l’apparition de symptômes jusqu’au <saisir la date de la fin de la période de transmissibilité>.
Les symptômes de la rougeole sont les suivants :
· Fièvre ; et
· Toux, écoulement nasal et conjonctivite (yeux rouges et larmoyants) ; et
· Une éruption cutanée rouge qui apparaît trois à sept jours après le début de la fièvre, commençant derrière les oreilles et sur le visage et qui s’étend ensuite le long du corps, puis aux bras et aux jambes.
 
Vous êtes considéré comme protégé contre la rougeole si :
· Vous avez déjà eu la rougeole OU
· Vous avez reçu deux doses d’un vaccin contenant la rougeole OU
· Vous avez subi un test sanguin révélant la présence d’anticorps contre la rougeole
· Pour les résidents canadiens, vous êtes également considéré comme protégé si vous êtes né avant 1970.
 
Si vous, les membres de votre famille ou vos compagnons de voyage n’êtes pas protégés contre la rougeole, il vous est recommandé de vous faire vacciner contre la rougeole dès que possible en prenant rendez-vous avec le bureau local de santé publique près de chez vous ou dans une clinique offrant la vaccination contre la rougeole. 
Si vous ou les membres de votre famille n’êtes pas protégés contre la rougeole et que vous êtes enceinte, que vous avez moins d’un an ou que l’un d’entre vous est immunodéprimé (même si vous êtes vacciné), contactez immédiatement votre prestataire de soins de santé et présentez-lui cette lettre. 
Si vous ou les membres de votre famille présentez les symptômes décrits ci-dessus d’ici au <saisir la date de la fin de la période de transmissibilité> : 
· Consultez un professionnel de la santé dès que possible. 
· Évitez d’être en contact avec d’autres personnes, en particulier les personnes considérées comme étant à haut risque : les enfants de moins de 12 mois, les femmes enceintes et les personnes immunodéprimées. 
· Portez un masque si vous quittez votre domicile.
· Pour vous rendre à votre rendez-vous médical, évitez de prendre les transports en commun. 
· Informez votre prestataire de soins et l’établissement de santé que vous avez été en contact avec un cas de rougeole avant de vous présenter à votre rendez-vous afin que des mesures appropriées puissent être prises pour éviter de transmettre la maladie à d’autres personnes.
 
<Saisir les renseignements spécifiques aux résidents de votre ressort territorial>

